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Permanences en Mairie 
Permanence des Conciliateurs de Justice 
Pas de permanence en été 
Prochaine date le 4 septembre après-midi 
en mairie, sur rendez-vous au 03 28 29 90 00 
Si besoin, contactez le 03 28 61 52 44 
 
Permanence du CCAS 
Mme LEMPEREUR, adjointe déléguée aux  
affaires sociales et au logement assure une  
permanence le mardi matin en mairie, sur  
rendez-vous au 03 28 29 90 00  
 
Permanence APA 
(Allocation Personnalisée d’Autonomie) 
Informations sur le maintien à domicile 
Le 5 eptembre de 10h à 11h30 
en mairie, sur rendez-vous au 03 28 29 90 00 
 

Permanence Mission Locale 
Entreprendre Ensemble pour les - 25 ans 
Les mardis 4 juillet, 1er août et 5 septembre 
Pour tous renseignements, contactez le CCAS de 
Bray-Dunes au 03 28 29 96 20 
 

Permanence de la Mutuelle Just 
Les vendredis 21 juillet et 18 août matin 
en mairie, sur rendez-vous au au 03 28 29 90 00 
Si besoin, contactez le 03 74 02 00 35 
 

Permanence de M. Paul CHRISTOPHE 
Député de la circonscription 
Contactez le bureau à Bourbourg 
11, rue du Marché aux fruits au 09 62 64 50 59 
pour prendre rendez-vous 
 
 

Permanences en dehors 
de Zuydcoote 
Permanence des assistantes sociales 
Mme VANDERHAEGHE assistante sociale 
assure le secteur de Zuydcoote et 
tient une permanence :  
• à la mairie de Ghyvelde, 145 bis rue Nationale, 
le mardi de 14h à 16h 
• ou visite à domicile 
• Sur rendez-vous au 03 59 73 47 20 
 

Permanence de la Maison de l’emploi 
pour les + de 25 ans 
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes 
Tél. 03 28 29 96 20 
Lundi : 13h à 17h30 - Mardi : 13h à 16h30  
Mercredi :  Fermeture 
Jeudi :  13h à 17h30 - Vendredi : 13h à 16h30  
 

Permanence d’Habitat du Nord 
Chaque jeudi de 14 h à 17 h 
Permanence à Saint-Pol-sur-Mer 
Rue de la République, 
Résidence Jean Bart, entrée S, appt 1  
Tél. 08 11 71 59 59
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Renaissance 
de la Ferme Nord 

Nous recherchons tout document, 
photographie ancienne, carte pos-
tale ou autre représentation de la 
Ferme Nord pour retracer et illus-
trer l'histoire de ce site embléma-
tique du paysage zuydcootois. 
Si vous possédez des documents 
sur cet établissement, son activité 
ou son site au fil des cent ans pas-
sés, contacter : le Centre de la  
Mémoire Urbaine d’Agglomération 
Archives de Dunkerque. 
Tél. 03 59 27 81 19 - archives@cud.fr

Agenda

J U I L L E T  
 

Samedi 8 juillet de 9h30 à 11h30 
Dune au Lierre, rue Jean Delvallez 

Permanence compostage 
CPIE Flandre Maritime 
 
 

Mercredi 12 juillet à 20h 
Place de la Gare 

Karaoké 
La Tournée des Plages 
 
 

Vendredi 14 juillet à 11h  
Monument aux morts 

Dépôt de gerbes 
La Municipalité  
 
 

Dimanche 16 juillet de 6h à 18h 
Rues de Valenciennes, Centrale, 
Bray-Dunes et Guynemer 

Braderie Brocante 
Les Judcoot’lussen  
 
Dimanche 16 juillet à 11h 
Front de mer 

Fête à l’ancienne 
Baignade à 15h 
Zuydcoote Animations 
 

 
Vendredi 21 juillet à 21h 
Espace Robert Merle 

Spectacle transformiste 

Zuydcoote Animations 
 
 
 

Mercredi 26 juillet à 12h 
Plage 

Tournoi de beach rugby 

La Tournée des Plages 
 
 
A O Û T  
Vendredi 4 août à 9h 
RDV point infos tourisme 
rue de Wattrelos 

Visite des épaves 
 
Du 11 au 13 août 
Terrain St Sébastien à Ghyvelde 

Championnat d’Europe 
de tir à l’arc 
L’Aigle Zuydcootois 
 
Dimanche 13 août de 6h à 18h  
Rue de Valenciennes 

Brocante 
La Bourriche Zuydcootoise 
 
Vendredi 18 août à 10h 
Plage 

Tournoi de beach soccer 
La Tournée des Plages
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Zuydcootoises, Zuydcootois, 
 
Voici l’été à Zuydcoote. C’est l’occasion, comme chaque année, de  
profiter de toutes les manifestations organisées sur la commune.  
Nous avons déjà eu un avant goût avec, entre autres la fête du vélo, la 
brocante des Judcoot’Lussen et la belle réussite de « Week-End En 
Scènes » à la ferme Nord. Les 2 mois à venir seront également riches en 
événements avec des brocantes, un cabaret et l’incontournable  
« Zuyd’Côte à l’ancienne » animé toute la journée et qui aura lieu  
le 16 juillet. 
 
Durant cet été, vous pouvez également profiter de la venue de  
« DK’pulse » pour vous essayer à une activité physique adaptée. Béatrice 

Lempereur et Mary Lecointre, nos élues aux affaires sociales, sont à l’initiative de ce projet et ont déjà  
rencontré plusieurs Zuydcootois aux séances organisées 2 fois par semaine, les lundi et jeudi après-midi, 
face à la salle Robert Merle. Fin juin, nous avons pu voir notre petit marché du mercredi s’étoffer de 2 stands 
supplémentaires. C’est un plaisir de voir l’intérêt que portent les commerçants à notre commune. 
 
En ce qui concerne le commerce devant se développer sur notre nouvelle zone d’aménagement, nous 
avons appris que l’enseigne Lidl ne poursuivrait pas le projet. Très impacté par l’inflation de ces derniers 
mois, Lidl Europe a réduit la voilure et a développé une nouvelle stratégie réduisant dratisquement ses 
projets. Fort heureusement, nous avions maintenu un dialogue avec d’autres enseignes intéressées par un 
développement à Zuydcoote.  
 
Elles ne sont pas moins de 4 et nous en sommes sûrs, nous aurons un magasin de moins de 1000m2.  
Nous restons, évidemment, vigilants quant au projet proposé en termes de paysage, d’implantation  
paysagère, mais aussi en termes de pouvoir d’achat des habitants. Nous travaillons en collaboration avec 
l’aménageur et nous vous informerons du choix de l’enseigne dès que nous la connaîtrons définitivement. 
 
Enfin, certains d’entre vous l’ont peut-être remarqué, notre Directeur Général des Services, Vincent Ramet, 
partage dorénavant son temps de travail entre Zuydcoote et Ghyvelde. Patrick Théodon, le maire de 
Ghyvelde, et moi-même sommes très satisfaits de cette collaboration efficace qui permet un partage de 
connaissances et de moyens entre les 2 communes tout en assurant la même qualité de services auprès 
de l’ensemble de nos administrés. 
 
Bonnes vacances à tous et je vous donne rendez-vous à la rentrée. 
 

Florence VANHILLE 
Maire de Zuydcoote 
Vice-Présidente   
en charge du Tourisme à 
la Communauté Urbaine de Dunkerque
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Le mot de...

Il y a 3 ans de cela, j’ai décidé d’intégrer 
l’équipe municipale, m’investir et parti-
ciper aux décisions concernant notre 
village. En effet, j’ai été poussée par la  
curiosité de découvrir le fonctionne-
ment de l’institution municipale. 
C’est une équipe engagée et dyna-
mique dans laquelle j’œuvre en tant 
que conseillère municipale déléguée à 
l’urbanisme, aux côtés de Johnny  
DECOSTER, adjoint au maire. Pour  
autant, je ne suis pas novice dans  
l’engagement municipal puisque, de-
puis 2014, je siège au Conseil d’Admi-
nistration du CCAS. 
Ensemble, nous portons divers projets 
dont celui de la Zone d’Aménagement 

pour lequel je suis plus particulièrement 
impliquée dans le cadre de ma déléga-
tion. Comme chacun a pu le constater, 
les travaux de celle-ci avancent bien. Les 
réunions s’enchaînent et bientôt les 
constructions démarreront. 
Par ailleurs, le projet d’équipement com-
munal est maintenant bien engagé. Par 
ce dernier, nous poursuivons l’objectif 
de redynamiser le cœur de notre village 
et nous ferons en sorte qu’il s’intègre 
parfaitement à notre environnement si 
privilégié. Ainsi, à la fin du mois dernier, 
a eu lieu le 1er jury délibérant sur le 
concours d’architecte. J’ai eu le plaisir 
d’y participer et d’étudier les différentes 
candidatures soumises. 

Vous l’aurez compris, nous nous enga-
geons pour que Zuydcoote reste un vil-
lage mer et nature où le bon vivre est 
primordial.

Compte-rendu du Conseil Municipal
AFFAIRES GENERALES 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  
DE LA SÉANCE DU 4 AVRIL 2023 
 
AFFAIRES GENERALE 
ELECTIONS DES DÉLÉGUÉS DE LA 
COMMUNE POUR LES ÉLECTIONS 
SÉNATORIALES 
Délégués : 
Florence VANHILLE, Johnny DECOSTER 
Pascale DESFRENNES, Fabrice POCHOLLE 
Béatrice LEMPEREUR 
Suppléants : 
Charles VERHEGGE, Mary LECOINTRE, 
Bruno DIMPRE 
« Ensemble pour Zuydcoote » a re-
cueilli 15 voix et « Un autre chemin 
pour Zuydcoote » a recueilli 2 voix. 
 
JEUNESSE 
FIXATION DE LA PARTICIPATION 
COMMUNALE AUX SÉJOURS ADOS 
RECTIFICATIF  
Suite à l’annulation des séjours « Sous 
le soleil catalan » et « Objectif la capi-
tale », il a été proposé de les remplacer 

par les séjours « Viva España » et « Entre 
terre et mer ». 
 
RELATIONS INTERCOMMUNALES 
INTÉGRATION À UN SERVICE COM-
MUN – LUTTE CONTRE L’HABITAT 
INDIGNE 
Le service commun de lutte contre l’ha-
bitat indigne aura pour mission d’ins-
truire les dossiers de lutte contre le 
logement indigne, quel que soit le ni-
veau relevé : logement indécent, indigne, 
insalubre ou péril. 
Pour ce faire, il assurera pour les com-
munes qui le composent l’instruction 
des dossiers pour donner suite aux  
signalements selon ces étapes : 
- La réception du signalement et 
  la création du dossier ; 
- La prise de contact et rendez-vous avec 
  le plaignant ; 
- La visite de terrain ; 
- Les actions et suites données au dossier. 
4 niveaux de prestations ont été définis 
et ont permis sur la base du coût prévi-
sionnel du service, de déterminer un 

coût par dossier : 
- Visite sans suite : 88 € ; 
- Logement indécent ou indigne : 176 € ; 
- Logement en péril : 256 € ; 
- Logement insalubre : 416 €. 
 
TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE 
« ESPACE NUMÉRIQUE DE TRAVAIL » 
Transfert de la compétence à la Com-
munauté Urbaine de Dunkerque en vue 
d’intégrer un groupement d’achat avec 
refacturation par l’intermédiaire de l’at-
tribution de compensation. Le coût uni-
taire de chaque licence s’élèverait à  
1,58 € pour cette année. 
 
ENVIRONNEMENT 
EXTENSION DU PÉRIMÈTRE 
D’INTERVENTION DU 
CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
Extension du périmètre d’intervention 
du conservatoire du littoral sur la dune 
au lierre et les pourtours du parking de 
la plage.

9 juin

Fabienne DELANSAY, conseillère municipale 
déléguée à l’urbanisme



 

Le rôle de chacun est indispensa-
ble pour que notre village reste  
accueillant où il fait bon vivre.

Conduite citoyenne

BALAYAGE ET VOIE PUBLIQUE 
Les propriétaires et locataires (privés 
ou commerçants) sont tenus de ba-
layer et nettoyer autant que besoin les 
trottoirs. Le désherbage doit être effec-
tué. Devant notre porte, nous pouvons 
avoir des fleurs, arbustes ou tout sim-
plement de l’herbe. 
Pour cette dernière, il suffit de la cou-
per et de ne pas attendre qu’elle de-
vienne envahissante. Quant aux fleurs 
et arbustes prenant des proportions 
trop importantes, et gênant le passage, 
ils doivent être arrachés. Les haies doi-
vent être également taillées.  

 
CANIVEAUX 
Chaque riverain est responsable de 
l’entretien et du bon fonctionnement 
du caniveau, situé devant sa propriété, 
permettant l’écoulement des eaux plu-
viales. 
 
LES CHIENS 
Les déjections canines sont interdites 
sur les voies publiques, les trottoirs, les 
espaces verts publics, les espaces de 
jeux publics pour enfants. Ramasser les 
déjections de votre chien est non seu-
lement obligatoire, mais contribue à 
préserver la propreté de la commune. 

En cas de non-respect de l'interdiction, 
l'infraction est passible d'une contra-
vention de 1ère classe de 35 euros. 
 
LES CHEVAUX  
Le code de la route stipule que les 
pistes cyclables, les trottoirs sont inter-
dits aux cavaliers. 
Avoir des chevaux dans notre village 
cela signifie que nous avons la chance 
d’être « encore » à la campagne mais 
cela n’exclut pas de respecter l’envi-
ronnement et d’avoir les bons gestes 
de savoir-vivre. Les excréments des 
chevaux sur la voie publique et les trot-
toirs deviennent dangereux lorsque les 
mamans avec poussettes et les enfants 
sont obligés de zigzaguer pour les  
éviter ! 
Il est également rappelé que la pra-
tique de l’équitation est interdite sur la 
plage du 1er avril au 31 octobre, à l’ex-
ception des éco-gardes. 
 
DEPOTS SAUVAGES 
Il est interdit d’effectuer des dépôts sau-

vages, sur la voie publique, de quelque 
nature que ce soit (cartons, objets, en-
combrants d’origine ménagère…). 
 
DEPOTS DANS 
LES CORBEILLES PUBLIQUES 
La commune bénéficie d’un ramas-
sage régulier des ordures ménagères. Il 
est dommage de constater que les cor-
beilles publiques sont encore trop ré-
gulièrement remplies par les riverains. 
On y trouve tout et n’importe quoi (dé-
chets ménagers, déchets verts, litière 
de chat, charbon de bois, pots de pein-
ture, etc…). Respecter les règles 
d’usage est dans l’intérêt de tous. 
 
LE BRUIT 
Les beaux jours arrivent, vous avez 
envie de jardiner ! Vous êtes en va-
cances ! Pensez à ceux qui souhaitent 
se reposer et évitez les bruits intem-
pestifs. Par respect pour le voisinage, ne 
tondez pas vos pelouses à des mo-
ments mal choisis, comme le dimanche 
après-midi, par exemple.  
 
 

TAILLE ET ELAGAGE  
Les haies doivent être taillées par les 
propriétaires à l’aplomb du domaine 
public et leur hauteur être limitée à 2 
mètres, voire moins, là où le dégage-
ment de la visibilité est indispensable, à 
savoir à l’approche d’un carrefour ou 
d’un virage. 
Les branches et racines s’avançant sur 
le domaine public doivent être cou-
pées par le propriétaire ou le locataire, 
au droit de la limite de propriété.

Ces petits gestes qui peuvent améliorer la qualité 
de notre environnement et du voisinage ! 
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La parole à...

Pouvez-vous vous présenter ? 
Mon prénom est Christelle, j'ai 51 ans 
et je suis coiffeuse à domicile. J’habite 
Zuydcoote depuis 1999. 
Après m'être spécialisée en tant que  
visagiste, coloriste, permanentiste et 
chignon, je me déplace chez les parti-
culiers dans un rayon de 15 kms. 
J'ai choisi d’exercer à domicile afin  
d'aider également les personnes à mo-
bilité réduite et/ou âgées. 
D'ailleurs, je propose déjà mes services 
à l'hôpital Maritime de Zuydcoote et 
dans plusieurs maisons de retraite en-
vironnantes. 

Quel est votre parcours 
professionnel ? 
Passionnée par la coiffure, l'esthétique et 
l'art depuis l'âge de 8 ans, j’en ai fait mon 
métier. Après avoir obtenu mes diplômes 
(CAP et Brevet) en plus d'une longue  
expérience dans divers salons, J'apporte 
aujourd'hui mon savoir-faire à domicile 
sous le statut d'auto-entrepreneuse que 
j'ai nommé « L'Esprit dans l'Hair ». 
 
Depuis quand exercez-vous ? 
Cela fait maintenant plus de 30 ans, 
que j'apporte le sourire, offre du bien-
être et une belle image de soi à mes 
clients. A l'écoute, je les accompagne 
en fournissant des conseils avisés et 
personnalisés. 
J'aide aussi les patients à surmonter 
certaines épreuves difficiles quand ils 
sont hospitalisés et en convalescence 
sur du plus ou moins long terme. 
 
Pourquoi êtes-vous implantée 
à Zuydcoote ? 
J'ai choisi de vivre à Zuydcoote, il y a 24 

ans. J'ai eu un coup de foudre pour ce 
petit coin de paradis verdoyant afin de 
profiter pleinement de sa nature, sa 
plage et son calme. 
J'ai pu y développer ma créativité ; en 
effet, aujourd'hui, je peins des tableaux 
pendant mes moments de détente et 
je jardine pour mon plaisir. 
 
Quelle est la perspective 
d’évolution  ? 
Cette année, afin que l'on me 
connaisse, j'ai eu la joie de participer au 
salon du "Bien-être" à Bray-Dunes. Cela 
m'a permis de rencontrer et d'échan-
ger avec d'autres artisans. 
Et dans les périodes d'accalmie, j'en 
profite pour faire des formations afin 
de tester les nouvelles tendances et 
d'apprendre des nouvelles techniques. 
 

Christelle CONSIL 
Tél. 06 88 99 43 64 

Christelleconsil@gmail.com 
Facebook : L'Esprit dans L'Hair 

L’esprit dans l’Hair 

Depuis quand existe 
votre association ? 
Créée en 2011, Longe Zuydcoote est 
une association comptant 35 adhé-
rents dont les objectifs sont de déve-
lopper et de promouvoir la pratique du 
longe côte et ses disciplines associées 
pour tout public. Encourager l'exercice 
physique, sensibiliser le public à l'envi-
ronnement naturel, promouvoir la 
compétition sportive et la convivialité 
sont ses principales missions. 
 
Pouvez-vous présenter 
votre association ? 
Depuis 2016, son bureau est composé 
de son Président : Marc Pulito, techni-
cien responsable SAV, habitant Rosen-

daël ; son Trésorier : Nicolas Legrand, 
brasseur à Lille, habitant Cassel ; 
sa secrétaire : Françoise Martel, retrai-
tée de l'hôpital maritime, habitant 
Zuydcoote ;  
son secrétaire : Fabrice Pocholle, ensei-
gnant, habitant Zuydcoote. 
 
Quels sont les événements 
organisés ? 
Ayant participé au 1er Championnat de 
France de longe côte en 2015 à  
Leffrinckoucke où ses membres ont 
remporté l'or, l'argent et le bronze, 
notre association s'est depuis distin-
guée à Erquy, Marignane, Les Sables 

d'Olonne, Barcarès, Hyères, dans les 
championnats suivants. Plus locale-
ment, nous accueillons les vacanciers, 
les visiteurs et des groupes de mar-
cheurs ou autres pour des séances de 
découverte du longe côte et de notre 
belle plage, tous les dimanches matin. 
En 2023, nous participerons à un chal-
lenge 4 x 100 m le 9 Septembre à la 
base du Sémaphore de Zuydcoote 
avec d'autres clubs de la région. 

Pour tous renseignements, 
découvrez notre page Facebook 

Longe Zuydcoote ou par mail 
longezuydcoote@sfr.fr ou par 

tél. 06 80 25 33 38 (Marc Pulito)



 

Horaires d’ouverture du point Infos Tourisme 
Du 1er juillet au 3 septembre : 
- du mercredi au dimanche de 10 h à 13 h et de 14 h à 18 h (juillet et août) 
- les week-ends de septembre de 14h à 17h

Naissances 
01/06/2023 Lou MAES (Fille de Quentin MAES et de Léa SAINT-MAXIN) 
16/06/2023 Timoteï BECQUET (Fils de Christophe BECQUET et de Hélène MARTEEL) 
 

Mariage 
06/05/2023 Mélanie ADAM et Claude BIGAILLON 
 

PACS 
23/05/2023 Florence PAREZYS et Nicolas SCHAPMAN 
 

Décès 
10/05/2023 Odette PICHON (93 ans)
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Vie sportive

Deux Zuydcootois sur la plus haute marche !
Deux jeunes Zuydcootois, Raphaël Van-
baelighem et Matthieu Pocholle, se sont 
à nouveau illustrés en remportant avec 
leur équipe le titre de champion de 
France UNSS excellence des lycées le 6 
avril dernier à Mulhouse. Ils appartien-
nent à la section sport étude du lycée 
Jean Bart qui a remporté pour la pre-
mière fois ce titre grâce à un groupe 
soudé et efficace de joueurs qui inté-
greront l'an prochain l'équipe de pré-na-
tionale ou celle de nationale 3 au sein du 
DGLVB (club de volley-ball de Dun-
kerque). Rappelons que nos deux 
jeunes joueurs avaient déjà remporté 
un premier titre de champion de France 
UNSS en mars 2020 lorsqu'ils étaient 
élèves au collège Guilleminot de Dun-
kerque. Un bel exemple de réussite.

Déjà 60 ans ! 
L'année prochaine est l'année 
où nous fêterons le 60ème 
anniversaire du tournage du 
film d'Henri Verneuil, 
Week-end à Zuydcoote. 
Revivons l'époque du tournage 
les 18, 19, 20 mai 2024 !

 
 

 

Inscriptions 
2023-2024 
Votre enfant fera sa première  
rentrée en maternelle ou en cours 
préparatoire à l’école de Zuyd-
coote en septembre 2023.  
La démarche d’inscription s’effec-
tue en mairie pour accomplir les 
formalités administratives auprès 
de l’accueil de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30. 
Pensez à vous munir : du carnet de 
santé de l’enfant (ou la photoco-
pie des vaccins), du livret de fa-
mille, d’un justificatif de domicile. 
Vous aurez besoin d’un certificat 
de radiation si l’enfant change 
d’école.

Etat civil
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      SORTIE DUNKERQUE : JOURNÉE OLYMPIADES 
Nous sommes partis en bus le 3 avril à 8h30 de Zuydcoote et nous sommes arrivés à 9h à Dunkerque. Nous 
étions partis à 25 élèves de la classe de Mme Seigneurbieux et 2 accompagnants : la mère d’Elia et la mamie 
d’Aria. Nous avons d'abord été voir la cérémonie des drapeaux dans le centre de Dunkerque. Nous avons trouvé 
une vidéo internet :  
https://actu.orange.fr/societe/videos/dunkerque-celebre-les-jo-de-paris-2024-CNT00000223apk.html 
Ensuite, nous nous sommes rendus au stade de Flandre à Dunkerque. Nous avons fait plusieurs activités dans 
le cadre des Jeux Olympiques de 2024 à Paris. Nous avons aussi parlé avec un champion Paralympique de triath-
lon puis nous sommes allés faire un stage de hand-ball et des jeux se basant sur les Jeux Olympiques des an-
nées précédentes. 

Le midi, nous avons mangé notre pique-nique zéro 
déchet. Puis l'après-midi, nous avons fait un stage 
de tennis et de boxe. Nous avons également parlé à 
un arbitre de basket-ball.  
Enfin, nous avons participé à une cérémonie où 
chaque élève de la classe portait un maillot rouge 
comme l'anneau rouge du sigle des jeux olym-
piques et d’autres classes de cm des écoles de la 
CUD avaient des tee-shirts des autres couleurs des 
autres anneaux. Des photos ont été prises par un 
drone et certains élèves de la classe comme Noah 
et Nathanaël ont été interviewés par un journaliste.

      LE CRESTED EAGLE  
Avec Bruno Pruvost et la classe de CM1/CM2, le 7 avril, nous sommes allés  
visiter l’épave du Crested Eagle qui auparavant était un bateau de croisière à 
vapeur. Lors de l’opération Dynamo, il a été réquisitionné pour évacuer les 
blessés vers l’Angleterre. Il s’est fait bombarder et il s’est échoué le 29 mai 

1940 à Zuydcoote. Quand nous sommes arrivés devant l’épave, 
Bruno nous a expliqué ce qu’est l’Opération Dynamo. L’opé-

ration Dynamo est un réquisitionnement de bateaux pour 
évacuer les blessés du littoral de Dunkerque. Il nous a aussi 
expliqué que de la vie s’est créée sur cette épave : on y 
trouve des moules, des étoiles de mer... Le Crested Eagle 
était Anglais et il mesurait 91,34 m de long et 10,5 m de 

largeur, Crested Eagle signifie aigle à crète. 

VOILE EN MER POUR LES CM1/CM2  
Les 9, 10 et 12 mai 2023, les CM1/CM2 de l’école de Zuydcoote sont partis à la  
découverte des sports nautiques. Ils ont eu la chance de s’initier au Fun boat, de pra-
tiquer le paddle et le bodyboard. Ce fut pour beaucoup une première expérience, ils 
ont tous passé une superbe semaine ! Guénaël vous en dit plus…  
 

TROIS JOURS À LA VOILE !  
A la base du Clos Fleuri, il y a plein de combinaisons de plongée et de gilets de  
sauvetage et plein d’autres trucs super cools. Quand nous n’étions pas dans l’eau, nous 
apprenions des choses sur le Fun boat ou bien nous faisions des sciences.  
 

LE FUN BOAT 
C’est un bateau jaune très bizarre et très fun. Pour faire accélérer le bateau, il faut tirer 
sur l’écoute de la voile. Pour le diriger, on pousse le gouvernail : vers la gauche pour aller 
à droite et vers la droite pour aller à gauche. Il faut du vent pour que le bateau avance. 
Il y a trois personnes par bateau : le barreur qui dirige, l’équipier qui fait gonfler la voile 
en tirant sur l’écoute de la voile et l’équilibriste qui maintient l’équilibre le bateau.  
J’aimais bien quand le bateau allait très vite. 
 

LE PADDLE 
Le paddle est une grande planche un peu comme le surf, pour avancer, il faut ramer. 
Alix nous a fait faire un « Jacques a dit » sur le paddle : au début, c’était difficile, mais 
après ça allait tout seul. On était par groupe de deux, un sur la planche et l’autre qui 
tenait. Ensuite, on s’est allongé sur la planche puis si on voulait, on pouvait se mettre 
à genoux ou debout. Je suis beaucoup tombé ! C’était mardi après-midi après le Fun 
boat.
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      33ÈMES BOUCLES ZUYDCOOTOISES  
Samedi 3 juin 2023, se sont déroulées les 33èmes boucles Zuydcoo-
toises, épreuves inscrites dans le cadre du 31ème Challenge des Dunes 
de Flandre. 350 compétiteurs se sont affrontés sur la course -relais  
3 coureurs de 4 fois 3500 mètres sur le magnifique parcours tracé au-
tour de l’hôpital Maritime. Les marcheurs ont évolué sur deux  
parcours de 7km et 12km sur les chemins balisés des dunes DEWULF 
et MARCHAND.  

C’est le trio SCHOONHEERE, DESTREIDT, BONTANT (ELAN 59) qui a 
remporté le Relais suivi par le trio LAMOTE, HECQUET, VERHAEGHE 
(UNIRUN). Julien DECROOCQ -HERBAUT s’impose en Cadet, Victoire 
DESFOSSEZ gagne en Cadette, Alexis FEVER en Minime, Lisa LAGEISTE 
en Minime Fille, Tamara HAUW et Maël HESSCHENTIER l’emportent en 
Benjamin(e).

      TIR A L’ARC  
Le championnat international du tir à l’arc s’est déroulé le week-end du 13 mai.
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Retour sur images

      JOURNEE VELO 
Le 14 mai, une journée réussie à Zuydcoote avec la fête du vélo sur le quai de gare ! 

      COMMEMORATION DE 
      LA VICTOIRE DE 1945 
Dépôt de gerbe le lundi 8 mai 
2023 par la Municipalité.

      REMISE DES MÉDAILLES 
      DU TRAVAIL  
Le jeudi 4 mai, 10 récipiendaires 
ont été félicités et récompensés.



Animations
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Information Braderie Brocante du 16 juillet 
 

Comme chaque année, l'association "Les Judcoot'lussen" organise leur braderie 
brocante : rues de Valenciennes, Bray-Dunes, Guynemer et une partie de la rue Centrale. 
Les inscriptions se feront UNIQUEMENT lors de permanences qui se dérouleront à leur local (garage du 16 rue du  
Général De Gaulle). Les riverains seront prévenus de leur permanence par un tract dans leur boîte aux lettres. 
Zuydcootois et extérieur : samedis 8 juillet et 15 juillet de 9h30 à 11h. 
Chaque exposant devra s’acquitter du droit d’inscription ; si cela n'est pas le cas l'inscription n'est pas acquise. Les exposants 
devront lors de l'inscription présenter une carte d'identité ou un extrait K-bis de moins de 3 mois pour les professionnels. 
Aucun exposant ne sera accepté sans ses pièces. 
Fiche d’inscription et règlement imprimable sur : judcootlussen@free.fr - Renseignements : 06 20 66 93 42 

Commerçants et associations

Deux nouveaux commerçants ambulants sur le marché, place de la gare 
Mary s'est installée depuis le 14 juin. Vous y trouverez des produits fermiers locaux : fromage, beurre, yaourts, œufs …  
Gurvan propose des produits de notre région : recettes, terrines, bières …

A vos lignes !
La Bourriche Zuydcootoise organise 
ses concours de pêche à la ligne : 
- Dimanche 2 juillet : 10h – 15h 
  (feeder 5 h de pêche) - ne compte pas 
  pour le challenge 
- Dimanche 9 juillet : 9h-12h/14h-17h 
  (américaine en 2 manches, 
  repas facultatif) 
- Samedi 22 juillet : 15h-19h (4 h de pêche) 
- Dimanche 6 août : 9h-12h 
- Dimanche 20 août : 9h-12h/14h-17h  
  (américaine en 2 manches, 
  repas facultatif) 

- Samedi 2 septembre : 14h30-18h30 
- Samedi 23 septembre : 14h30-18h30 
  (ouvert à tous) 
- Samedi 30 septembre : 14h30-17h30

 

Brocante du 13 août 
La Bourriche Zuydcoote organise sa 1ère brocante le dimanche 13 août, rue de Valenciennes. 
Les inscriptions auront lieu au bungalow de la Bourriche Zuydcootoise rue des peupliers (skate-park de Zuydcoote) : 
- Pour les riverains : vendredi 21 juillet 17h - 19h30 -Pour les Zuydcootois : mercredi 26 juillet 17h - 19h30 
- Pour les extérieurs : vendredi 28 juillet de 17h - 19h30 et le samedi 29 juillet de 9h - 11h 
Se munir obligatoirement d’une pièce d’identité.
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Seniors et santé

Qu’est-ce que 
l’APA Mobile ?
Le Centre Communal d'Action Sociale 
de Zuydcoote, en partenariat avec  
DK pulse vous propose l'APA Mobile !  
C'est un bus qui se déplace dans les 
communes excentrées pour proposer 
une Activité Physique Adaptée à des sé-
niors éloignés du sport, dans un bus 
spécialement aménagé et encadré par 
un enseignant spécialisé dans ce type 
d'activités. 
Le bus de ville réformé a été équipé 
pour accueillir sur prescription médicale 
des personnes souffrant de pathologies 
ou des personnes éloignées du sport, et 

leur proposer un service de rééducation 
sportive au plus proche de leur domicile. 
L'APA Mobile sera présent tous les  
lundis et jeudis pour plusieurs séances :  

13h30-14h30, 14h30-15h30 et 15h30-
16h30 devant la salle Robert Merle. 

Pensez à vous inscrire 
au 06 62 19 10 80.
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Horaires des marées - Dunkerque 
 

Calculé par le SHOM (Service Hydrographique et Océanographique de la Marine)

 

Point lecture de 
Zuydcoote 

114, rue du Général De Gaulle 
à côté de la Mairie 

 

Mardi 4 juillet 2023  
Mardi 1er août 2023 

de 16h à 18h

Vacances scolaires 
2023-2024 

Rentrée scolaire : lundi 4 septembre 
Toussaint : du samedi 21 octobre 
au lundi 6 novembre 2023 
Noël : du samedi 23 décembre 2023 
au lundi 8 janvier 2024 
Hiver : du samedi 24 février 
au lundi 11 mars 2024 
Printemps : du samedi 20 avril 
au lundi 6 mai 2024 
Ascension : du mercredi 8 mai 
au lundi 13 mai 2024 
Eté : le samedi 6 juillet 2024 
Le départ en vacances a lieu après la 
classe, la reprise des cours le matin des 
jours indiqués.

 
 

Camion 
MOBIL’OPTIQUE  

Place de la gare 
Vendredis 4 et 25 août 
de 14h à 16h30

Infos
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Libre Expression

Liste “Un autre chemin 
pour Zuydcoote/Notre village 
en transition” 
C'était l'argument choc pour faire passer 
le projet de lotissement : un magasin 
LIDL à Zuydcoote ! 
Et bien il n'y aura pas de LIDL, c'est Mme 
le Maire qui finit par l'annoncer officielle-
ment. 
Tout ça pour ça ! 
Nous redisons ici que ce projet est éco-
nomiquement bancal et inadapté à 
notre commune. On nous assure qu'il y 

aura une surface commerciale, on ne sait 
pas qui, on ne sait pas quand : c'est le pro-
moteur qui a la main, pas la mairie. Pro-
moteur qui rejoue la partition de 
Téteghem : le LIDL au milieu des lotisse-
ments, face à la nouvelle mairie... 
Cela nous amène à l'équipement com-
munal. Le programme abouti de ce der-
nier n'a pas été présenté aux habitants, 
pas plus qu'aux élus, ni aux enseignants. 
Heureusement, le concours d'architecte 
étant lancé, l'appel d'offre paru dans la 
presse nous renseigne : pas de mention 

de bibliothèque, et une enveloppe bud-
gétaire qui nous paraît trop faible par 
rapport à ce qui est attendu. Et toujours 
pas d'explications sur le financement, 
l'endettement... 
Les 3 dossiers retenus par le comité  
technique, parmi les 29 reçus, seront ano-
nymisés et soumis au choix du jury,  
le 30 juin. Souhaitons que ce jury soit 
plus inspiré que celui du complexe de 
Téteghem !

Liste « Ensemble pour Zuydcoote »  
Encore et toujours la même litanie : la 
zone d’aménagement, l’équipement 
communal et le Lidl. 
Depuis le début du mandat il semble 
que la seule problématique de l’oppo-
sition ne réside que sur ces sujets. 
Aussi, une fois n’est pas coutume, il  
apparaît nécessaire de répondre aux 
critiques parfaitement infondées  
formulées par nos opposants. 
Tout d’abord, comme Madame le Maire 
l’a précisé dans son « Edito », suite à un 
changement de politique de dévelop-
pement au niveau européen, LIDL s’est 
désisté de son projet sur la zone d’amé-
nagement. Toutefois, il est heureux que 
nous n’ayons jamais coupé les négocia-
tions avec les autres enseignes intéres-
sées. Ainsi, 4 autres enseignes sont 
actuellement en concurrence en vue de 
leur implantation sur la parcelle com-
merciale. 
Nous vous l’avons promis lors des  
élections : « Il y aura un commerce sur la 
zone d’aménagement avant la fin du 
mandat » et nous ferons le choix le plus 
pertinent pour le village et ses habitants. 
Le projet d’équipement communal 
poursuit son avancée puisqu’une tren-
taine de dossiers ont été étudiés par le 
jury à la fin du mois dernier. Ces nom-
breux architectes et bureaux d’études 
ont sans doute considéré que l’enve-
loppe financière fixée était suffisante 
par rapport aux attentes formulées. 

Mais il semblerait que nos opposants 
comptent dans leur rang des spécia-
listes de la construction plus accomplis 
que les professionnels qui ont répondu 
à notre mise en concurrence et au bu-
reau d’étude qui nous accompagne 
dans notre concours d’architecte. 
Enfin, comme vous l’avez tous constaté, 
les travaux de la zone d’aménagement 
avancent, tant et si bien que de nom-
breux permis de construire ont déjà été 
déposés et que nous pouvons espérer le 
démarrage des premières constructions 
au plus tard au premier trimestre 2024. 
Comme nous l’avons déjà précisé à 
maintes reprises, en conseil municipal 
ou en réunion publique, ce projet est ca-
pital à plus d’un titre pour la commune. 
Tout d’abord, il a vocation à maintenir 
le nombre de classes à l’école, en rédui-
sant la perte d’élèves chaque année qui 
a conduit l’école à passer de 170 à 120 
élèves et a entraîné la fermeture de 2 
classes. Sans ce projet, l’école pourrait 
être condamnée à fermer à moyen 
terme ce qui ne peut être une perspec-
tive d’avenir pour Zuydcoote tant la vie 
dans le village s’en ressentirait. 
En outre, ce projet, permet à la com-
mune de renforcer son offre de loge-
ments sociaux de qualité, notamment 
par la création d’un béguinage de 18 lo-
gements qui permettra à nos anciens 
de quitter leur maison, dont l’aména-
gement n’est souvent plus adapté, sans 
pour autant quitter la commune à la-

quelle ils sont très attachés. 
Du reste, pour construire un équipe-
ment communal économe en énergie, 
il faut le financer. Or, nous nous refusons, 
depuis plus de 12 ans, à augmenter 
l’impôt des Zuydcootois car nous esti-
mons qu’il n’est pas pertinent de faire 
peser une pression fiscale invraisem-
blable sur vous. De ce fait, le seul levier 
pertinent d’augmentation des recettes 
de la commune, si nous n’augmentons 
pas les taux d’imposition, c’est d’aug-
menter le nombre de contributeurs ; 
c’est pourquoi l’arrivée de nouveaux lo-
gements sera tout à fait bienvenue. 
Pour terminer, nous souhaitons tout de 
même souligner notre surprise à 
constater l’entêtement de nos oppo-
sants. Le projet de la zone d’aménage-
ment que nous portons a été validé en 
enquête publique, puis par le Préfet de 
Région et même par le Tribunal Admi-
nistratif. 
De surcroit, nombreux d’entre vous 
nous interrogent chaque jour sur la 
date d’arrivée du commerce ou de la 
nouvelle école, mais malgré cela, une 
poignée de concitoyens continue de 
vouloir imposer sa vision au plus grand 
nombre, c’est une définition bien per-
sonnelle de la démocratie. 
C’est pour vous que nous nous battons, 
pour faire vivre notre village que nous 
donnons de notre temps et pour le 
maintien de votre qualité de vie que 
nous nous sommes engagés.



Autrefois

Vous trouverez toutes les infos de la Commune en vous connectant :  Sur le site de la commune : www.zuydcoote.fr  
Sur facebook : https://www.facebook.com/Zuydcoote59123/ Ou en téléchargeant l’application : Mymairie-Zuydcoote

Le cercle naturiste du Westhoek fondé 
en 1975 est déclaré au journal officiel 
en avril 1979. Il a pour objet de déve-
lopper la pratique du naturisme et sus-
citer des liens d'amitié entre ses 
membres dans un respect mutuel des 
convictions de chacun. Le siège social 
est à Coudekerque-Branche et l’asso-
ciation est membre de l’ADELFA. 
Le naturisme était autorisé sur la plage 
de Ghyvelde par arrêté municipal du 23 
mai 1984 et avait été inauguré le 4 juin ! 
Le maire de Zuydcoote avait informé le 
maire de Ghyvelde que de telles de-
mandes avaient été faites en mairie et 
qu’elles avaient été refusées par suite 
de la proximité de l’Hôpital Maritime. 
Un règlement était observé, comme 
respecter les limites de la plage natu-
riste indiquées par des panneaux et ne 
pas déborder dans les dunes, sauf au 
bord de la plage pour éventuellement 
trouver un abri du vent. La baignade 
non surveillée est au risque de chacun. 
L’accès se faisait par la plage elle-même 
par l’Est (Zuydcoote) ou par l’Ouest 
(Leffrinckoucke). 
Le cercle naturiste organisait, depuis 
1985, une opération plage propre sur la 
plage de Ghyvelde ainsi que la fabrica-
tion de rideaux de fascines disposés au 
travers des siffle vent. (Un siffle vent est 
une ouverture dans la dune qui se pro-
duit lorsque le vent passe entre deux 
pans de sable). Un accueil de campeurs 
affiliés aux fédérations naturistes était 
assuré à la Ferme Nord.  
Durant l’été 1994, le directeur de l’Hô-
pital Maritime écrivit au maire de Zuyd-
coote au sujet du comportement 
inacceptable d’exhibitionnistes aux 
alentours, voire dans l’enceinte de l’éta-
blissement ; le problème se posant ré-
gulièrement en période estivale depuis 
plusieurs années. Le délégué du 
Conservatoire du Littoral fit de même, 
se plaignant de la présence de natu-
ristes sur le site donc en dehors de la 

plage qui leur était affectée. 
De son côté M. D. Vanhove informa le 
Procureur de la République et le Com-
mandant de Brigade de Dunkerque-
Rosendaël en ajoutant que des rela- 
tions homosexuelles masculines se 
multipliaient à la vue de chacun, com-
mençant à nuire à l’image du secteur. 
Les habitants de la commune, les ma-
lades de l’hôpital (dont des enfants), le 
personnel de l’établissement et les es-
tivants hésitaient à se promener dans 
les dunes. 
Le 15 septembre 1994, M. J-C. Destail-
leur, le maire de Ghyvelde signa un ar-
rêté interdisant la pratique du 
naturisme sur le territoire de la Com-
mune de Ghyvelde à compter du 1er oc-
tobre 1994 au vu du nombre important 
de réclamations déposées en mairie, 

suite au non respect des dispositions 
prévues dans son arrêté de 1984 et 
considérant que des mesures devaient 
être prises pour assurer la sécurité, la 
tranquillité, la salubrité publique. 
Depuis il arrive que des opérations ju-
diciaires montées par la brigade de 
Ghyvelde et la Compagnie de Dun-
kerque visent à combattre le mouve-
ment de naturisme et d'exhibi- 
tionnisme pour certaines personnes. 
Les contraventions sont de 4e classe re-
devable d'une amende forfaitaire de 
135 euros. Le but de ces opérations est 
avant tout préventif. La gendarmerie 
nationale veut rappeler le statut de 
zone protégée pour les dunes Dewulf 
et ainsi rappeler que le naturisme est in-
terdit dans ces lieux.

La plage naturiste de Ghyvelde 1987


